
04 94 12 35 07

Notre personnel est soigneusement sélectionné 
selon les critères de compétences, adaptés au 
syndrome autistique.

Acquisition de l’autonomie

Socialisation

Régularité dans le rythme de vie

Nos prestations

aide au répit et soutien

proximité

formation des intervenants

prise en charge personnalisée

L’ACAP est prestataire de services, vous 
n’avez donc aucune charge sociale à payer en 
sus et l’ACAP se charge de toutes les formalités 
administratives. 

à savoir

04 94 60 47 16

une aide à l’enfant,

Il apporte une aide aux parents, 

formalités administratives simplifiées

Accompagnement extérieur



Quels sont les premiers 
symptômes de l’autisme?

Nos équipes intervenantes Notre mission

L’autisme est un trouble sévère et précoce du 
déve loppemen t  de  l ’ en fan t  d ’o r ig ine 
neurobiologique. Il se manifeste avant l ’âge de 
3 ans et affecte 4 garçons pour 1 fille.

L’autisme prend plusieurs formes, ses 
manifestations varient considérablement d’un 
enfant à l’autre. C’est la raison pour laquelle 
aujourd’hui, on parle davantage de  TSA
(Troubles du Spectre Autistique) que d’autisme.   

Les TSA sont larges et hétérogènes. 
Néanmoins, 3 éléments cumulatifs 
caractérisent l ’autisme :

1

2
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des troubles
des interactions sociales

des troubles de la communication 
verbale et non verbale

des comportements stéréotypés et 
répétitifs

Source : www.depistageautisme.com / Autisme sans frontières / Autisme France

L’ACAP développe un plan de formation  
destiné à ses assistantes de vie aux familles 
et ses auxiliaires de vie sociale pour répondre 
aux besoins des familles. 

Elles ont suivi un programme spécifique afin : 
 d’approfondir les différents aspects de 

l’autisme, 
 d’appréhender les difficultés liées à la 

communicat ion,  à la socia l isat ion,  à 
l ’acquisition de plus d’autonomie par une prise 
en compte des besoins individuels de chaque 
personne. 

Notre service, bénéficiant d’un agrément  N°SAP 
417692647 dans le département du Var, est 
présent pour aider les familles dans leur quotidien 
et leur proposer une aide au répit, en 
partenariat avec les insti tut ions et tout 
professionnel intervenant au domicile de la 
personne. 

Pour toutes informations, vous pouvez contacter le : 

L’ACAP s’engage pour toutes demandes de 
prise en charge à : 
 être à l’écoute de la demande de la famille,
 répondre aux besoins des professionnels,
 accompagner les fami l les dans les 

démarches administratives,
 informer et orienter les familles vers les 

associations et institutions compétentes,
 servir la totalité du département varois,
 accentuer la formation de son personnel,
 développer les partenariats avec les 

structures spécialisées.

www.acap83.fr

L’ACAP c’est aussi des prestations 
destinées à tous. 

Repassage

Travaux ménagers

Entretien du linge

Préparation des repas

Courses de proximité

Garde de jour

Aide à la mobilité

Accompagnement en dehors du domicile


